
À UTILISER...

IMPLANT 
CONTRACEPTIF

LES DIFFÉRENTES MÉTHODES CONTRACEPTIVES
LA MÉTHODE PRIX 1 COMMENT L’OBTENIR ?

DIU (Dispositif Intra-Utérin)
Il en existe deux types : au cuivre ou lévonorgestrel. Le DIU (auparavant appelé 
« stérilet ») est placé dans l’utérus par un médecin ou une sage-femme. La pose 
dure quelques minutes. Il peut être enlevé par le médecin ou la sage-femme dès 
que la femme le désire. 
Il est ef cace de 4 à 10 ans, selon le modèle. Il a une longue durée d’action et 
permet d’avoir l’esprit tranquille.

DIU au cuivre : 30,50 €.
DIU hormonal : entre 101,13 et 111,87 €.
Remboursé à 65 %.
Gratuit :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrit, posé et retiré par un 
médecin ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

PILULE CONTRACEPTIVE
Un comprimé à prendre quotidiennement et à heure régulière pendant 21 jours ou 
28 jours, selon le type de pilule. 
Il en existe deux types : les pilules combinées œstroprogestatives qui contiennent 
deux hormones et les pilules progestatives qui n’en contiennent qu’une.
Les pilules œstroprogestatives sont classées selon la génération du progestatif.
Le type de génération privilégié sera envisagé avec le professionnel de santé consulté.

De 1,28 à 1,60 €/mois pour les pilules 
remboursées à 65 % (c’est-à-dire les pilules 
de 1re et 2e générations). Les autres sont à 
tari cation libre.
Gratuites :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrite par un médecin ou 
une sage-femme. Elle peut être 
renouvelée par une inrmière 
pour 6 mois maximum.
Délivrée sur ordonnance en 
pharmacie. 
Le pharmacien peut renouveler 
la délivrance pour 6 mois 
maximum.

PATCH CONTRACEPTIF
Un patch à coller soi-même sur la peau une fois par semaine et à renouveler chaque 
semaine, pendant 3 semaines. 
Durant la 4e semaine, on ne met pas de patch, mais on est tout de même protégé. 
L’arrêt provoque l’apparition des règles.
Le patch est une méthode œstroprogestative car il contient deux types d’hormones : 
un œstroprogestatif et un progestatif. Son opportunité sera envisagée avec le 
professionnel de santé consulté.

Environ 13 €/mois.
Non remboursé.

Prescrit par un médecin  
ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

IMPLANT CONTRACEPTIF
Un bâtonnet cylindrique de 4 cm de long et de 2 mm de large inséré sous la peau 
du bras, sous anesthésie locale. La pose dure quelques minutes.
Il peut être retiré par un médecin ou une sage-femme dès que la femme le désire. 
L’implant peut être laissé en place pendant 3 ans. L’implant est une méthode 
contraceptive hormonale.

105,32 €.
Remboursé à 65 %.
Gratuit :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrit, posé et retiré par un 
médecin ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

1 Prix publics indicatifs pratiqués en métropole en 2016. 2 Pour les mineures d’au moins 15 ans assurées sociales ou ayants droit. 3 Centres de planication et d’éducation familiale.
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LES DIFFÉRENTES MÉTHODES CONTRACEPTIVES
LA MÉTHODE PRIX 1 COMMENT L’OBTENIR ?

DIU (Dispositif Intra-Utérin)
Il en existe deux types : au cuivre ou lévonorgestrel. Le DIU (auparavant appelé 
« stérilet ») est placé dans l’utérus par un médecin ou une sage-femme. La pose 
dure quelques minutes. Il peut être enlevé par le médecin ou la sage-femme dès 
que la femme le désire. 
Il est ef cace de 4 à 10 ans, selon le modèle. Il a une longue durée d’action et 
permet d’avoir l’esprit tranquille.

DIU au cuivre : 30,50 €.
DIU hormonal : entre 101,13 et 111,87 €.
Remboursé à 65 %.
Gratuit :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrit, posé et retiré par un 
médecin ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

PILULE CONTRACEPTIVE
Un comprimé à prendre quotidiennement et à heure régulière pendant 21 jours ou 
28 jours, selon le type de pilule. 
Il en existe deux types : les pilules combinées œstroprogestatives qui contiennent 
deux hormones et les pilules progestatives qui n’en contiennent qu’une.
Les pilules œstroprogestatives sont classées selon la génération du progestatif.
Le type de génération privilégié sera envisagé avec le professionnel de santé consulté.

De 1,28 à 1,60 €/mois pour les pilules 
remboursées à 65 % (c’est-à-dire les pilules 
de 1re et 2e générations). Les autres sont à 
tari cation libre.
Gratuites :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrite par un médecin ou 
une sage-femme. Elle peut être 
renouvelée par une inrmière 
pour 6 mois maximum.
Délivrée sur ordonnance en 
pharmacie. 
Le pharmacien peut renouveler 
la délivrance pour 6 mois 
maximum.

PATCH CONTRACEPTIF
Un patch à coller soi-même sur la peau une fois par semaine et à renouveler chaque 
semaine, pendant 3 semaines. 
Durant la 4e semaine, on ne met pas de patch, mais on est tout de même protégé. 
L’arrêt provoque l’apparition des règles.
Le patch est une méthode œstroprogestative car il contient deux types d’hormones : 
un œstroprogestatif et un progestatif. Son opportunité sera envisagée avec le 
professionnel de santé consulté.

Environ 13 €/mois.
Non remboursé.

Prescrit par un médecin  
ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

IMPLANT CONTRACEPTIF
Un bâtonnet cylindrique de 4 cm de long et de 2 mm de large inséré sous la peau 
du bras, sous anesthésie locale. La pose dure quelques minutes.
Il peut être retiré par un médecin ou une sage-femme dès que la femme le désire. 
L’implant peut être laissé en place pendant 3 ans. L’implant est une méthode 
contraceptive hormonale.

105,32 €.
Remboursé à 65 %.
Gratuit :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrit, posé et retiré par un 
médecin ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

1 Prix publics indicatifs pratiqués en métropole en 2016. 2 Pour les mineures d’au moins 15 ans assurées sociales ou ayants droit. 3 Centres de planication et d’éducation familiale.

DIU alias «stérilet» 
(Dispositif Intra-Utérin)

LES DIFFÉRENTES MÉTHODES CONTRACEPTIVES
LA MÉTHODE PRIX 1 COMMENT L’OBTENIR ?

DIU (Dispositif Intra-Utérin)
Il en existe deux types : au cuivre ou lévonorgestrel. Le DIU (auparavant appelé 
« stérilet ») est placé dans l’utérus par un médecin ou une sage-femme. La pose 
dure quelques minutes. Il peut être enlevé par le médecin ou la sage-femme dès 
que la femme le désire. 
Il est ef cace de 4 à 10 ans, selon le modèle. Il a une longue durée d’action et 
permet d’avoir l’esprit tranquille.

DIU au cuivre : 30,50 €.
DIU hormonal : entre 101,13 et 111,87 €.
Remboursé à 65 %.
Gratuit :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrit, posé et retiré par un 
médecin ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

PILULE CONTRACEPTIVE
Un comprimé à prendre quotidiennement et à heure régulière pendant 21 jours ou 
28 jours, selon le type de pilule. 
Il en existe deux types : les pilules combinées œstroprogestatives qui contiennent 
deux hormones et les pilules progestatives qui n’en contiennent qu’une.
Les pilules œstroprogestatives sont classées selon la génération du progestatif.
Le type de génération privilégié sera envisagé avec le professionnel de santé consulté.

De 1,28 à 1,60 €/mois pour les pilules 
remboursées à 65 % (c’est-à-dire les pilules 
de 1re et 2e générations). Les autres sont à 
tari cation libre.
Gratuites :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrite par un médecin ou 
une sage-femme. Elle peut être 
renouvelée par une inrmière 
pour 6 mois maximum.
Délivrée sur ordonnance en 
pharmacie. 
Le pharmacien peut renouveler 
la délivrance pour 6 mois 
maximum.

PATCH CONTRACEPTIF
Un patch à coller soi-même sur la peau une fois par semaine et à renouveler chaque 
semaine, pendant 3 semaines. 
Durant la 4e semaine, on ne met pas de patch, mais on est tout de même protégé. 
L’arrêt provoque l’apparition des règles.
Le patch est une méthode œstroprogestative car il contient deux types d’hormones : 
un œstroprogestatif et un progestatif. Son opportunité sera envisagée avec le 
professionnel de santé consulté.

Environ 13 €/mois.
Non remboursé.

Prescrit par un médecin  
ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

IMPLANT CONTRACEPTIF
Un bâtonnet cylindrique de 4 cm de long et de 2 mm de large inséré sous la peau 
du bras, sous anesthésie locale. La pose dure quelques minutes.
Il peut être retiré par un médecin ou une sage-femme dès que la femme le désire. 
L’implant peut être laissé en place pendant 3 ans. L’implant est une méthode 
contraceptive hormonale.

105,32 €.
Remboursé à 65 %.
Gratuit :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrit, posé et retiré par un 
médecin ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

1 Prix publics indicatifs pratiqués en métropole en 2016. 2 Pour les mineures d’au moins 15 ans assurées sociales ou ayants droit. 3 Centres de planication et d’éducation familiale.

ANNEAU 
VAGINAL

PILULE

LES DIFFÉRENTES MÉTHODES CONTRACEPTIVES
LA MÉTHODE PRIX 1 COMMENT L’OBTENIR ?

DIU (Dispositif Intra-Utérin)
Il en existe deux types : au cuivre ou lévonorgestrel. Le DIU (auparavant appelé 
« stérilet ») est placé dans l’utérus par un médecin ou une sage-femme. La pose 
dure quelques minutes. Il peut être enlevé par le médecin ou la sage-femme dès 
que la femme le désire. 
Il est ef cace de 4 à 10 ans, selon le modèle. Il a une longue durée d’action et 
permet d’avoir l’esprit tranquille.

DIU au cuivre : 30,50 €.
DIU hormonal : entre 101,13 et 111,87 €.
Remboursé à 65 %.
Gratuit :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrit, posé et retiré par un 
médecin ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

PILULE CONTRACEPTIVE
Un comprimé à prendre quotidiennement et à heure régulière pendant 21 jours ou 
28 jours, selon le type de pilule. 
Il en existe deux types : les pilules combinées œstroprogestatives qui contiennent 
deux hormones et les pilules progestatives qui n’en contiennent qu’une.
Les pilules œstroprogestatives sont classées selon la génération du progestatif.
Le type de génération privilégié sera envisagé avec le professionnel de santé consulté.

De 1,28 à 1,60 €/mois pour les pilules 
remboursées à 65 % (c’est-à-dire les pilules 
de 1re et 2e générations). Les autres sont à 
tari cation libre.
Gratuites :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrite par un médecin ou 
une sage-femme. Elle peut être 
renouvelée par une inrmière 
pour 6 mois maximum.
Délivrée sur ordonnance en 
pharmacie. 
Le pharmacien peut renouveler 
la délivrance pour 6 mois 
maximum.

PATCH CONTRACEPTIF
Un patch à coller soi-même sur la peau une fois par semaine et à renouveler chaque 
semaine, pendant 3 semaines. 
Durant la 4e semaine, on ne met pas de patch, mais on est tout de même protégé. 
L’arrêt provoque l’apparition des règles.
Le patch est une méthode œstroprogestative car il contient deux types d’hormones : 
un œstroprogestatif et un progestatif. Son opportunité sera envisagée avec le 
professionnel de santé consulté.

Environ 13 €/mois.
Non remboursé.

Prescrit par un médecin  
ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

IMPLANT CONTRACEPTIF
Un bâtonnet cylindrique de 4 cm de long et de 2 mm de large inséré sous la peau 
du bras, sous anesthésie locale. La pose dure quelques minutes.
Il peut être retiré par un médecin ou une sage-femme dès que la femme le désire. 
L’implant peut être laissé en place pendant 3 ans. L’implant est une méthode 
contraceptive hormonale.

105,32 €.
Remboursé à 65 %.
Gratuit :
•   pour les mineures : en pharmacie 2  

et sans condition d’âge dans les CPEF 3 ;
•  pour les non-assurées sociales : dans les CPEF 3.

Prescrit, posé et retiré par un 
médecin ou une sage-femme.
Délivré sur ordonnance  
en pharmacie.

1 Prix publics indicatifs pratiqués en métropole en 2016. 2 Pour les mineures d’au moins 15 ans assurées sociales ou ayants droit. 3 Centres de planication et d’éducation familiale.
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CHAQUE RAPPORT

 1 FOIS PAR MOIS

 1 FOIS TOUS LES 3 À 10 ANS

 1 FOIS TOUS LES 2 À 3 ANS

 1 SEULE FOIS DANS LA VIE

 1 FOIS TOUS LES  3 MOIS

 1 FOIS PAR SEMAINE

CHAQUE RAPPORT

CHAQUE RAPPORT

TOUS LES JOURS

CHAQUE RAPPORT

L’EFFICACITÉ DES MÉTHODES
DE CONTRACEPTION

% POURCENTAGE D’EFFICACITÉ À UTILISER



DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 
1 rue du Pont Moreau 

CS 11096 • 57036 METZ CEDEX 1

DIRECTION DE LA SOLIDARITÉ
Bureaux situés au 

28/30 Avenue André Malraux • METZ

Tél. 03 87 56 30 30

LES CENTRES DE PLANIFICATION 
OU D’ÉDUCATION FAMILIALE :

BITCHE - Hôpital Saint-Joseph

1a rue de Lebach - 57230 BITCHE

Tél. 03 87 98 76 80 

CHÂTEAU-SALINS

2 rue de la Tuilerie - 57170 CHÂTEAU-SALINS

Tél. 03 87 37 83 35 

FORBACH - Maison du Département

18 avenue de Spicheren - 57600 FORBACH

Tél. 03 87 37 83 35 

HAYANGE

155 rue de Verdun - 57700 HAYANGE

Tél. 03 87 37 83 35 

METZ - SAULCY

Ile du Saulcy - Bâtiment Simone Veil - 57000 METZ 

Tél. 03 87 37 83 35

METZ - SAINT THIEBAULT

dans la cour du Centre Moselle Solidarités 

36 Place Saint Thiébault - 57000 METZ 

Tél. 03 87 37 83 35

SAINT-AVOLD - Hospitalor

14 rue Altmayer - 57500 SAINT-AVOLD

Tél. 03 87 92 95 46

SARREBOURG - CHG Saint-Nicolas

25 avenue du Général de Gaulle - 57400 SARREBOURG

Tél. 03 87 23 24 71

SARREGUEMINES - Hôpital Robert Pax

2 rue René François Jolly - 57211 SARREGUEMINES Cedex 

Tél. 03 87 27 35 30

THIONVILLE - Dispensaire Centre Moselle Solidarités

Passage du Dispensaire - 57100 Thionville

Tél. 03 87 37 83 35
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